
MINISTKRE DF R E P U R L10 U E F R A N Ç A I S E .
L'ÉDUCATION NATIONALE. ——

DIRECTION GÉNÉRALE ARRÏtl l E »

DE L'ARCEUTECTURE. —

I > B S MONUMENTS HISTORIQUES.•faensamaDc des
LE MINISTRE DE L'ÉDUCVTION NATIONALE,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
de r ,• i rr - i ' t - 2 • -n. , notamment 1 article 2 , modihe et complète par la loi du 20 millet 1 0 2 7 ;

Vu le deeret du 18 Mare
1924 portant règlement Q-L8-djt>mniission des monumenîs historiques entendue;
miniatration publique pour
l'exécution de ladite loi ARRÊTE :
et spécialement les articles
12 Ct 31 ARTICLE PREMIER.

' Vu l'article 95 de la loi du 26 Mars 1927

du.,XI.Ye. S» ôur la...fa9.ad.e.
..sis 4.....Bue de.,..la.....Républi.a,ue....à..Beaacair«

( Gard)

appartenant à Madame Roux...Bue fiati.onale à..B*aucair.e. -

est inscris...... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d e,..,B.6aU.C.air,e....et

à....Xa...,pr.oppi.é.tair,e

co
l—i

t-

o

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
o

3 Paris, le ... —.
FH

o Par délégation

S Le Directeur 6ânéra| de Mit&bf*

T. s. F, P.


